
Annexe A 

SERVICE DE L’URBANISME 
 

1575, rue Turmel 

L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5 

Tél. : (418) 872-9811 
 

Adresse concernée :  

 

Nom du propriétaire : 

Nom :  

Adresse :  

Ville :   

Code postal :  

Tél. résidence :  Tél. travail :  Tél. cellulaire :  

 

Déclaration du demandeur : 
 

Par la présente, je confirme un des éléments suivants : 

□ Mon foyer ou mon poêle a été enlevé 

 

Date d’enlèvement : 

□ Mon foyer ou mon poêle a été remplacé par un appareil 

conforme à au moins l’une des normes suivantes: 

 

1) la norme CAN/CSA-B415.1-intitulée « Essais et rendement 

des appareils de chauffage à combustibles solides », publiée 

par l’Association canadienne de normalisation; 

 

2) la norme intitulée Standards of performance for New 

Residential Wood Heaters, 40 CFR 60, subpart AAA, publiée 

par la United States Environmental Protection Agency. 

 

Manufacturier : 

Modèle : 

Date de remplacement : 

 

Les renseignements contenus dans cette déclaration sont véridiques et complets; je m’engage à aviser le 

Service de l’urbanisme de toutes modifications à cette déclaration  

 

 

ET J’AI SIGNÉ :                                                                                                      DATE : 
 

 

À L’USAGE DU SERVICE D’URBANISME 

No lot :  

Conforme au règlement No 292-2017   

Reçu par :  Date :  

 

Déclaration obligatoire de 

remplacement ou d’installation d’un 

appareil de chauffage au bois 

 


